UCANSS

AVENANT MODIFIANT LE PROTOCOLE D’ACCORD DU 20 FEVRIER 2007
RELATIF A LA PARTICIPATION DES ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE
AUX TITRES-RESTAURANT ATTRIBUES AUX PRATICIENS CONSEILS

Entre, d'une part :

- I'Union des caisses nationales de sécurité sociale, représentée par son directeur,
Philippe Renard, dament mandaté & cet effet par le Comité exécutif des directeurs.

et d'autre part :

-les Organisations syndicales nationales soussignées :

Il a &té convenu ce qui suit :

ARTICLE PREMIER :

L'article 2 du Protocole d'accord du 20 février 2007 est modifié comme suit :

« Le montant de la participation des organismes de Sécurité sociale au titre-restaurant est fixé a

504 €.

ARTICLE 2 :

Les dispositions de ce protocole entrent en vigueur au premier jour du mois suivant son

agrément.

Fait a PARIS, le
au siege de 'UCANSS

28 JAN. 2008
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